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Accès rapide : Elèves - Scolarité 
  

 

L’onglet « Scolarité » est le deuxième onglet de la fiche « Elève ». 

Il se présente comme suit : 

 

 
 

Il comprend 3 parties 

Nous allons examiner chaque partie séparément. 

 

1. Les dates. 

 

Date d’inscription : (encodé une fois pour toute la scolarité)  

Date à laquelle se présentent les parents pour inscrire leur enfant. 

 

Date d’entrée : (encodé une fois pour toute la scolarité) 

Date à laquelle l’enfant entre le premier jour à l’école. 

 

Date de prise d’effet : (réencodé chaque année scolaire) 

Date pour laquelle est prise l’inscription, date à laquelle l’inscription est présumée 

sortir ses effets. 

 

Date de rentrée réglementaire : (réencodé chaque année scolaire) 

Date à laquelle l’enfant se présente physiquement à l’école. Les situations 

d’entrée physique assimilée visent les enfants en absence justifiée. Il s’agit 

essentiellement d’absence couverte par un certificat médical ou pour une raison 

exceptionnelle (comme l’assistance aux funérailles d’un membre de la famille le 

jour de la rentrée scolaire). En un mot, les absences justifiées sont assimilées à des 

présences. 
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Origine : Sélectionnez la mention qui convient et ajoutez les infos que 

vous avez. 

 
 

Entré dans le primaire : Cette date est inscrite par WinPage, mais si elle ne convient 

pas, vous pouvez la modifier dans le cas, par exemple d’un maintien en maternelle. 

 

Document « Ménage » en ordre : Oui ou non 

 

Documents d’identité présentés : à encoder selon les circonstances. 

 

Date de sortie : s’inscrit automatiquement au moment de la rédaction du document 

de changement d’école ou lorsque l’élève obtient son CEB. 

 

Motif de clôture d’inscription :  

 

Sélectionnez le motif adéquat. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Destination : A compléter selon vos informations. 

 

 

2. Les études. 

 

Classe : sélectionnez la classe dans la liste déroulante. Le titulaire s’inscrira 

automatiquement. 

 

Classe passerelle : oui ou non 

 

Année précédente :  

 

Sélectionnez l’item. 
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Option philosophique :  

 

Sélectionnez l’item. 

 

 

 

Seconde langue : 

 

Sélectionnez l’item 

 

Le programme affiche ensuite un aperçu du parcours scolaire de l’élève en lecture 

seule. 

 

 

 

 

 

 

 

Informations diverses sur la scolarité : Ce cadre peut servir à l’encodage 

d’informations antérieures concernant le parcours scolaire de l’élève. 

 

 

3. Le subventionnement. 

 

 
 

Indice capital-période : encodez « 0 », « 1 » ou « 1,5 » 

 

Cas spécial : choisissez dans la liste le cas échéant. Le programme adaptera le 

capital-période pour autant qu’il soit déjà au moins égal à « 1 ». 

 

Primo-arrivant – ALE : choisissez dans la liste le cas échéant. Le programme adaptera 

le capital-période pour le primo-arrivant maternel si celui-ci est déjà égal à « 1 ». 

 

Entrée sur le territoire le : (n’apparait que si l’élève est déclaré primo-arrivant) 

encodez la date. 

 

Régulier/Libre : choisissez dans la liste 

 

Pourquoi libre : choisissez dans la liste 

 

Ramassage concurrentiel : « oui » ou « non » 

 

Dérogation : si vous choisissez un item dans la liste déroulante vous devez aussi 

compléter « En date du » et « Motif » 


